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Le 1er mars 2023, nos Représentants de Proximité M. CABALD (DTAG), M. CITADELLE (AVSC), Mme LORET (DVDC) ont interrogé la Direction sur divers sujets. 

◼ Réponse de la Direction à nos réclamations : 

Forfait Mobilités Durables (FMD) 

La demande de participation au Forfait Mobilités Durables (FMD) au titre de l’année 2022 sera à faire dans Oneo entre le 1er février 2023 
et 30 avril 2023. Uniquement dans Oneo, uniquement sur cette période, et en une seule note de frais à laquelle le salarié joindra ses 
justificatifs de l’année 2022.  

Au-delà du 30 avril 2023, il ne sera plus possible de faire de demande de prise en charge du FMD 2022. 

Au sein de votre périmètre, avez-vous communiqué cette information ? Le message a été passé en Codir pour déclinaison ; les 
informations sont également disponibles sur Anoo : Bénéficier des mesures du Forfait Mobilités Durables 2022 : à vos agendas pour 2023 
- anoo (infra.ftgroup) ; Un pushmail en date du 17 mars 2023 a été envoyé aux salariés (RAPPEL // Comment déclarer votre Forfait 
Mobilités Durables (FMD) dans Oneo ?). 

Concernant les salariés d’Orange Caraïbe, quelle est la procédure à suivre, puisque ONEO n’existe pas ? Les salariés d’Orange Caraïbe 
recevront, par mail, une communication dédiée leur précisant le calendrier ainsi que les modalités de saisie de leur demande de prise 
en charge au titre du forfait mobilités durables.  A cette demande, devront être joints, comme pour les salariés d’OSA, les justificatifs de 
l’année 2022 en fonction des moyens de transports utilisés (preuves d’achat pour les tickets de transport à l’unité, relevés des sociétés de 
co-voiturage, attestation sur l’honneur d’utilisation d’un vélo, trottinette électrique ou scooter électrique, etc.). 

Congés bonifiés : Campagne hiver 2023-2024 

La campagne d'inscriptions pour les départs en congés bonifiés entre le 1er novembre 2023 et le 31 mars 2024 est ouverte du 1er février 
au 31 mars 2023. Le dossier validé reçu après le 31 mars 2023 sera systématiquement refusé.  

- Avez-vous communiqué au sein de votre périmètre cette information ? Le message a été passé en Codir ; les informations sont 
également disponibles sur Anoo : rubrique temps de travail / congés >congés >congés annuels>Le congé bonifié : 
https://portailrh.sso.infra.ftgroup/conge-bonifie 

- Combien de salariés sont concernés sur votre périmètre ? Tout fonctionnaire répondant aux critères prévus à cet effet : 
https://portailrh.sso.infra.ftgroup/conge-bonifie 

Relevé de décision « Mobilité interne à l’initiative du salarié » : enjeux… 

Afin d’appréhender l’intérêt de cette décision pour l’évolution professionnelle des personnels, avez-vous prévues d’organiser des 
Calls au sein de votre périmètre, afin de présenter les enjeux et les principaux engagements obtenus ? 

Cette information a déjà été communiquée au sein de notre périmètre AVSC – DVDC Non. 

Le périmètre de cette décision concerne Orange Groupe en France, la maison mère et ses filiales (à + de 50%). 

Départ volontaire à la retraite 

Conditions pour un départ volontaire à la retraite : Tout salarié peut décider de quitter l'entreprise pour prendre sa retraite dès lors qu'il a 
atteint l'âge légal lui donnant droit à une pension de vieillesse. Quel est le processus à respecter vis-à-vis de son employeur ? 

Vous trouverez toutes les informations utiles sur Anoo : Dernière partie de carrière - anoo (infra.ftgroup). 

Bénéficie-t-il d'une indemnité de départ à la retraite ? 

Si un salarié décide de quitter son entreprise pour prendre sa retraite, il a droit à une indemnité de départ à la retraite s’il a au moins 10 
ans d'ancienneté dans l'entreprise. L'indemnité de départ à la retraite est couramment appelée prime de départ à la retraite.  

 Si oui quelles sont-elles ? Et comment est-elle calculée ? 

Pour les fonctionnaires : Le montant minimum de l'indemnité prévu par la loi est calculé de la manière suivante : 
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Montant minimum de l'indemnité de retraite en cas de départ volontaire 

Ancienneté du salarié Montant de l'indemnité 

10 ans minimum et moins de 15 ans 1/2 mois de salaire 

15 ans minimum et moins de 20 ans 1 mois de salaire 

20 ans minimum et moins de 30 ans 1 mois et demi de salaire 

Au moins 30                                                                         2 mois de salaire 

Pour les salariés de droit privé : la convention collective nationale des télécommunications (CCNT) s’applique. L'indemnité de retraite 
est fixée comme suit : 

• 20 % du salaire annuel brut après 10 ans d'ancienneté révolus ; 

• 40 % du salaire annuel brut après 20 ans d'ancienneté révolus ; 

• 60 % du salaire annuel brut après 30 ans d'ancienneté révolus. 
La base de salaire à prendre en considération est le salaire brut versé par l'entreprise au cours des 12 derniers mois de présence tel que 
défini pour l'indemnité de licenciement. 

Conditions de mise à la retraite :  La mise à la retraite est un mode spécifique de rupture du contrat de travail à durée indéterminée, qui 
intervient à l'initiative de l'employeur. Quelles sont les règles de l’employeur à respecter ?  

La mise à la retraite est la décision d’un employeur de faire partir à la retraite un employé qui a dépassé l’âge légal de départ à la retraite, 
c’est-à-dire 62 ans. Cette décision a pour conséquence la rupture du contrat de travail. La mise à la retraite est une procédure très 
encadrée. Elle ne concerne bien entendu pas tous les employés. Il existe trois cas de figure : la mise à la retraite d’un employé ayant 
moins de 70 ans, la mise à la retraite d’un employé ayant 70 ans ou plus et enfin la mise à la retraite pour invalidité. 

- Ce cas de figure concerne uniquement les employés de moins de 70 ans ayant atteint l’âge auquel le droit à la pension à taux 
plein s’ouvre automatiquement. Dans ce cas, l’employeur a la possibilité de demander à son employé s’il veut ou non prendre 
sa retraite. La demande doit être effectuée trois mois avant que l’âge de la retraite à taux plein ne soit atteint. Cet âge varie en 
fonction de l’année de naissance de l’employé et de la durée des cotisations à l’assurance retraite. Pour des questions 
probatoires, l’employeur écrit en général une lettre de demande de mise à la retraite. Une fois la demande effectuée, l’employé 
dispose d’un délai de trois mois pour donner sa réponse. Il existe alors deux options :  

o Accord de l’employé : dans ce cas, il est directement mis à la retraite ; 
o Désaccord de l’employé : dans ce cas, il ne peut pas être mis à la retraite. Son employeur pourra en revanche lui 

reposer la question de la même façon tous les ans, jusqu’à son 69ème anniversaire. 
- Si l’employé a 70 ans ou plus, alors l’employeur peut procéder à une mise à la retraite d’office, c’est-à-dire qu’il n’a plus besoin 

de l’accord de l’employé. Il n’existe alors aucune procédure particulière pour la notification de la mise à la retraite. 
- La mise à la retraite pour invalidité est possible si l’employé s’avère définitivement inapte à travailler. L’employé peut alors 

être mis d’office à la retraite par son employeur, ou encore demander sa mise à la retraite. Si nécessaire, la mise à la retraite 
pour invalidité peut survenir de façon anticipée, c’est-à-dire avant l’âge légal de départ à la retraite. Dans ce cas, le nouveau 
retraité touchera une indemnité. 

Merci encore pour votre confiance ! Nous travaillerons dur pour en être dignes. 

N’hésitez pas de contacter vos élus, ainsi que vos représentants locaux pour de plus amples informations. 

Vos représentants de proximité 

         

Gérard CABALD  

Représentant de Proximité DTAG Guadeloupe 

 

Eddy CITADELLE       Marie LORET 

Représentant de Proximité AVSC Guadeloupe    Représentante de Proximité DVDC Guyane 

 

 La CFE CGC reste disponible  

pour toute information complémentaire.  

N’hésitez pas à contacter vos élus. 

et représentants locaux 

https://www.cfecgc-orange.org

